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EXPEDITION 
 

PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 
 

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ ET LE SIX JANVIER 
A PARTIR DE ONZE HEURES 
 
 
A LA REQUETE DE :  
 

 
 
 
 
 
 
 

  
 
Ayant pour avocat la SELARL WIBAULT-AVOCATS, représentée par Maître François-Xavier 
WIBAULT, avocat inscrit au barreau d'ARRAS, domicilié en cette qualité 40, rue Pasteur 59110 
LA MADELEINE,  
 
faisant élection de domicile et constitution d'avocat en la personne et  
au cabinet de la SERARLU ELISA GUEILHERS AVOCATS, représentée par Maître Elisa 
GUEILHERS, avocat inscrit au barreau de VERSAILLES demeurant au sein de son cabinet 21, 
rue des Etats généraux 78000 VERSAILLES, laquelle se constitue dans le cadre de la 
procédure de saisie immobilière qui sera poursuivie par-devant le tribunal judiciaire de 
VERSAILLES.  

 
 

AGISSANT EN VERTU DE : 
 

• La copie exécutoire d’un acte authentique reçu par Maître David METAYER, notaire à 
PARIS, en date du 29 octobre 2021 contenant prêt consenti par la  

, à 
savoir  
une ouverture de crédit sous forme de compte courant d'un montant de 10 millions 
d'euros  
au taux EURIBOR 3 consenti pour une durée de 36 mois et remboursable au plus tard 
le 22 octobre 2024. 
En vertu de laquelle a été prise auprès des services de la publicité foncière une 
inscription de privilège de prêteur de deniers en date du 29 octobre 2021, publiée le 9 
novembre 2021, volume 2021 V, numéro 9463. 

 

• Un commandement de payer valant saisie immobilière signifié par la SARL PARHUIS 
le 14 novembre 2024  

 

• Des articles L 322-2, R 322-2 et R 322-3 du Code des Procédures Civiles d’Exécution.   
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AGISSANT À L'ENCONTRE DE : 
 

 
 
 
 
 

  
 

 
Je, Lisa LALLEMAND, Commissaire de Justice associée près le Tribunal Judiciaire de 
Nanterre, au sein de la SCP ABRAHMI – BLANCHET - LALLEMAND demeurant à CLAMART 
92140, 58 Avenue Jean Jaurès, soussignée, 
 
 
Certifie m’être transportée ce jour, le 6 janvier 2025 à partir de 11 heures, sur la 
commune de GUYANCOURT, sis 1, rue Lavoisier, afin de procéder à la description du 
bien suivant :  
 
Un ensemble immobilier à usage principal de bureaux sis 1, rue Lavoisier, formant partie du lot 
2.2 du parc d'activités tertiaires dit « des Sangliers », et inclus dans le périmètre de la zone 
d'aménagement concerté dite du centre de Saint-Quentin-en-Yvelines, composé selon 
commandement de payer valant saisie immobilière de trois bâtiments, d'une construction 
légère, deux locaux à usage de stockage et d'un poste de gardien. 
 
Figurant à la matrice cadastrale de ladite commune sous les relations suivantes : 
- AW1, lieudit « 1, rue Antoine Lavoisier », surface de 2 hectares 68 ares et 28 centiares, 
- AW4, « La grande remise », de 4 ares et 90 centiares. 
 
Etant précisé que la parcelle AW1 est issue de la parcelle ZB numéro 47, suivant procès-verbal 
du cadastre numéro 2359, en date du 23 décembre 1987, publié auprès des services de  
la publicité foncière le 13 janvier 1988, référence volume 88 P, numéro 192. 
 
Etant également précisé que la parcelle AW4 est, quant à elle, issue de deux procès-verbaux  
du cadastre, le premier numéro 2389, en date du 2 mars 1988 modifiant la numérotation de  
la parcelle initialement ZB 55 en AW3, publié le 22 mars 1988, sous la référence volume 88 P, 
numéro 1809 ; et le second, numéro 2495, en date du 8 mars 1989 modifiant la numérotation 
de la parcelle AW3 en AW4, publié le 10 mars 1989, sous la référence volume 89 P, numéro 
1558. 
 
 

En présence de : 
 

• La société DIAGLADI, diagnostiqueur  

• La société SDT, serrurier 

• Monsieur Maxime LABALETTE, témoin 

• Monsieur Brice CHAUMONT, témoin 
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Description: 
 

Il s'agit d'un terrain accessible par un portail coulissant anciennement électrique, à ce jour 
ouvert. 
 
Je constate la présence d’un panneau ancien constituant le plan des lieux. 
 
Je constate que l'ensemble des bâtiments sont démolis. 
 
A l’exception du poste de gardien à droite du portail.  
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Le poste de gardien est à l’état de ruine. En mauvais état. Les câbles électriques sont 
arrachés.  
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Le terrain est recouvert de gravats. 
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Sur le terrain, je constate trois véhicules :  
- une AUDI immatriculée AM 260 TJ ; 
- un camion PEUGEOT immatriculé PK 902 TN ; 
- une VOLKWAGEN immatriculée EV 869 DG ; 
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Base-vie : 
 
Sur place, je constate une base-vie aménagée en habitation.  
 

 
 

 
 
 
Je rencontre plusieurs personnes qui m’indiquent que cinq familles vivent ici. Je constate  
la présence de nombreux enfants.  
 
Ces personnes n’ont pas de titre d’occupation. 
 
Je relève les pièces d'identité des personnes présentes qui m'autorisent à rentrer dans la base-
vie et réaliser des clichés photographiques. 
 















ACTE DE 
COMMISSAIRE 

DE 
JUSTICE 

 
     

 

 

Référence Étude :  
CI 24 12 2703 / LL / 0024 – Page 15 

Sabine ABRAHMI 
Marine BLANCHET 
Lisa LALLEMAND 

SCP de Commissaires de Justice 
Associés 

 

Compétence Cour d’Appel de 
PARIS et VERSAILLES 

 
Office de Clamart 

56 Avenue Jean Jaurès  
92140 CLAMART Cedex 

Tel : 01 46 45 10 48 
Fax : 01 46 45 78 75 

etude-clamart@abjustice.fr  
www.abjustice.fr 

 
Office de Paris 

Marine BLANCHET 
6 Villa Duthy 
75014 PARIS 

etude-paris@abjustice.fr  
www.abjustice.fr 

 

 
Payez en ligne sur  
www.abjustice.fr  

 
Caisse des Dépôts et Consignations : 

FR30 4003 1000 0100 0032 6519 
L02        

BIC : CDCGFRPPXXX 

 
 

 
 



ACTE DE 
COMMISSAIRE 

DE 
JUSTICE 

 
     

 

 

Référence Étude :  
CI 24 12 2703 / LL / 0024 – Page 16 

Sabine ABRAHMI 
Marine BLANCHET 
Lisa LALLEMAND 

SCP de Commissaires de Justice 
Associés 

 

Compétence Cour d’Appel de 
PARIS et VERSAILLES 

 
Office de Clamart 

56 Avenue Jean Jaurès  
92140 CLAMART Cedex 

Tel : 01 46 45 10 48 
Fax : 01 46 45 78 75 

etude-clamart@abjustice.fr  
www.abjustice.fr 

 
Office de Paris 

Marine BLANCHET 
6 Villa Duthy 
75014 PARIS 

etude-paris@abjustice.fr  
www.abjustice.fr 

 

 
Payez en ligne sur  
www.abjustice.fr  

 
Caisse des Dépôts et Consignations : 

FR30 4003 1000 0100 0032 6519 
L02        

BIC : CDCGFRPPXXX 

Je note également un bâtiment en briques, désaffecté.  
 
Le bâtiment est à l’état de ruine.  Hors d’eau et hors d'air. 
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Un abri en mélaminé. 
 

 
 
Je constate la présence d'un deuxième accès par portail, condamné.  
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La parcelle à l'extrémité Sud est délimitée par un mur en pierre. 
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En fond de parcelle, je note de nombreux gravats en délimitation avec le terrain de tennis. 
 
Longeant l'avenue Eugène Freycinet, la parcelle est délimitée un grillage métallique et divers 
arbres. La zone est impraticable. 
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SUPERFICIE TOTALE DES LIEUX POUR LES ELEMENTS BATIS 
 
101,24 m2 loi carrez  
 
 
DIAGNOSTIC AMIANTE 

 
Le rapport complet du diagnostiqueur est annexé au présent procès-verbal de description. 
 
 
DIAGNOSTIC DE PERFORMANCES ENERGETIQUES 
 
Il a été procédé au diagnostic de performances énergétiques. 
 
Le rapport complet du diagnostiqueur est annexé au présent procès-verbal de description. 
 
 
ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
 
Il a été procédé à la recherche des risques naturels et technologiques. 
 
Le rapport complet du diagnostiqueur est annexé au présent procès-verbal de description. 
 
 
ETAT DES RISQUES RELATIFS A L’INSTALLATION ELECTRIQUE ET GAZ 
 
Il a été procédé à la recherche des risques.  
 
 
 
Le rapport complet du diagnostiqueur est annexé au présent procès-verbal de description. 

 
 
 

 

 
 

 
 

TELLES ONT ETE MES CONSTATATIONS. 
 

ET DE TOUT CE QUE DESSUS, J’AI FAIT ET REDIGE LE PRESENT PROCES VERBAL DE CONSTAT POUR 
SERVIR ET VALOIR CE QUE DE DROIT. 
 

Maître Lisa LALLEMAND 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 

Diagladi | 7 rue de la Résistance 78150 LE CHESNAY | Tél. : 06.63.15.66.83 - pduparc@diagladi.fr 
N°SIREN : 820520419 | Compagnie d'assurance : AXA n° 7217260704 

 

        En cas de survenance d'un sinistre lié aux mouvements de terrains 
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols et pendant une 
durée de 10 ans à compter de la réception des travaux, le propriétaire devra 

justifier de la transmission de l'attestation RGA pour pouvoir bénéficier de la 

garantie Catastrophes Naturelles. 
        * L'obligation pèse sur les permis de construire délivrés après le 1er 
janvier 2024. 
Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au Bruit. 
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évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant 

réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les  conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de trois 

mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 

conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 

accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 

valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la 

liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats 

des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire 

fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis 

au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 

l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à 

cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les 

travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de 

la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluat ion de l’état de 

conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier 

proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à 

un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure 

du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou éga l à cinq fibres 

par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une 

évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à 

l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de 

toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque  des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à 

l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l ’examen visuel et à la 

mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

 

1.  Réalisation d’une  « évaluation  périodique »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné  contenant  de l’amiante,  la  nature  et  

l’étendue  des  dégradations  qu’il  présente  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation  ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 

action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant  à : 

a)  Contrôler périodiquement  que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant,  que leur 

protection  demeure  en bon état de conservation ; 

b)  Rechercher,  le  cas  échéant,  les  causes  de  dégradation  et  prendre  les  mesures  appropriées  pour  les supprimer. 

 
2.  Réalisation d’une  « action  corrective  de  premier  niveau »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné contenant  de  l’amiante,  

la  nature  et  l’étendue  des  dégradations  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 

remise en état limitée au remplacement,  au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant  à : 

a)  Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b)  Procéder à la mise en 

œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente,  prendre  les  mesures  de  protection  

appropriées  afin  de  limiter  le  risque  de  dispersion  des  fibres d’amiante ; 

c)  Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits  contenant  de 

l’amiante  restant  accessibles  dans la même  zone ; 

d)  Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection  demeurent  
en bon état de conservation. 

Il est rappelé l’obligation  de  faire  appel  à  une  entreprise  certifiée  pour  le  retrait  ou  le  confinement.  

 

3.  Réalisation d’une  « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 

plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 

appropriées  pour limiter  le risque  de dégradation  et la dispersion  des fibres d’amiante.  Cela peut consister  à adapter,  voire condamner  

l’usage  des locaux  concernés  afin d’éviter  toute exposition  et toute dégradation  du matériau ou produit contenant de l’amiante.  

Durant les mesures conservatoires,  et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 

conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b)  Procéder à une analyse de risque complémentaire,  afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 

compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 

c)  Mettre  en œuvre  les mesures  de protection  ou de retrait  définies  par l’analyse  de risque ; 

d)  Contrôler   périodiquement   que   les  autres   matériaux   et  produits   restant   accessibles,   ainsi   que   leur protection,  demeurent  

en bon état de conservation. 

En fonction des situations  particulières  rencontrées  lors de l’évaluation  de l’état  de conservation, des compléments et précisions à ces 

recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
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*** En mode EDITION, l'utilisateur est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.
L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site Internet Preventimmo.

                Septeo Solutions Proptech, SAS  au capital social de 165 004,56 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Société de Grasse sous le N° RCS 514 061 738,
                dont le siège social est situé 80 Route des Lucioles Les Espaces de Sophia - Bât C 06560 Valbonne France. SIRET 514 061 738 00035 - TVA Intra FR74 514061738.

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.
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Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif et ne sont pas détaillées dans ce document.

Etat des risques complémentaires (Géorisques)

Risques Concerné Détails

 

Inondation

TRI : Territoire à Risque
important d'Inondation Non -

AZI : Atlas des Zones
Inondables Oui Présence d'un AZI sur la commune sans plus d'informations sur

l'exposition du bien.

PAPI : Programmes
d'actions de Prévention
des Inondations

Non -

Remontées de nappes Oui Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave, fiabilité
FORTE (dans un rayon de 500 mètres).

 

Installation nucléaire

Oui Le bien se situe dans un rayon de 10000 mètres autour d'une
installation (une autre nature que centrale nucléaire).

 

Mouvement de terrain

Non -

 

Pollution des
sols, des eaux

ou de l'air

BASOL : Sites pollués
ou potentiellement
pollués

Non -

BASIAS : Sites
industriels et activités
de service

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un ou plusieurs sites
identifiés.

ICPE : Installations
industrielles Oui Le bien se situe dans un rayon de 1000 mètres d'une ou plusieurs

installations identifiées.

 

Cavités souterraines

- Données indisponibles

 

Canalisation TMD

Oui Le bien se situe dans une zone tampon de 1000 mètres autour d'une
canalisation.

Source des données : https://www.georisques.gouv.fr/
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Cartographies ne concernant pas l'immeuble
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par : 

Le SIS Pollution des sols,  approuvé le 20/09/2019
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/04/2022 30/06/2022 10/06/2023

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2020 30/09/2020 07/05/2021

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/10/2018 31/12/2018 17/07/2019

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 29/04/2007 29/04/2007 01/08/2007

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2003 30/09/2003 01/02/2005

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/12/1997 31/12/1997 18/07/2001

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1993 30/11/1997 29/07/1998

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/05/1989 31/12/1992 28/12/1993

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : https://www.georisques.gouv.fr/

Préfecture : Versailles - Yvelines Adresse de l'immeuble :
Commune : Guyancourt 1 Rue Antoine Lavoisier

Parcelle(s) : AW0001
78280 Guyancourt
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

SCCV City Dev 22 -
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Argiles - Information relative aux travaux non réalisés

Conformément aux dispositions de l'article R125-24 du Code de l'environnement pris en son
dernier alinéa :

« En cas de vente du bien assuré et lorsqu'il dispose du rapport d'expertise qui lui a été

communiqué par l'assureur conformément à l'article L. 125-2 du code des assurances, le

vendeur joint à l'état des risques la liste des travaux permettant un arrêt des désordres

existants non réalisés bien qu'ayant été indemnisés ou ouvrant droit à une indemnisation

et qui sont consécutifs à des dommages matériels directs causés par le phénomène naturel

de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des

sols survenus pendant la période au cours de laquelle il a été propriétaire du bien».

Oui Non

L'immeuble présente des désordres répondant aux critères énoncés dans l'article ci-dessus reproduit.

Le vendeur doit joindre à l'état des risques la liste des travaux non encore réalisés permettant un arrêt de

ces désordres.
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Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L'Etat des Risques en date du 07/01/2025 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté
préfectoral n°SIDPC-2021-025 en date du 22/06/2021 en matière d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques
Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN n'est concerné par aucun risque
réglementé.

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral départemental n° SIDPC-2021-025 du 22 juin 2021

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du R111.3 Mouvement de terrain,  approuvé le 05/08/1986

     Légende du R111.3 Mouvement de terrain,  approuvé le 05/08/1986

   - Cartographie réglementaire du PPRn Par une crue (débordement de cours d'eau),  approuvé le 10/03/2020

   - Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

   - Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon

   - Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur l'obligation légale de débroussaillement

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 5 
peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage radon sur ma commune

Le zonage à potentiel radon des sols
France métropolitaine

Qu'est-ce que le radon?

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer de 
l’OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui peuvent se fixer 
sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.
À long terme, l’inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est 
proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa vie.
En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui sont 
imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ 20 fois plus 
élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte 
chimiquement. Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium 
présents dans le sol et les roches.
Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentration 
très variable d’un lieu à l’autre suivant de nombreux facteurs : pression, 
température, porosité, ventilation…
Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration 
moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans les espaces clos 
comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des 
concentrations élevées.
Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les 
bâtiments sont celles ayant des formations géologiques naturellement riches 
en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).
La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d’air (Bq/
m³) et le niveau moyen de radon dans l’habitat français est inférieur à 100 
Bq/m³. Il existe néanmoins d’importantes disparités liées aux 
caractéristiques du sol, mais aussi du bâtiment et de sa ventilation. La 
concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en 
matière d’aération et de chauffage.

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :
 aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour ;
 ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;
 veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.
Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :
 assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur, passages des
réseaux) ;
 améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile.
Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment
qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions mises en œuvre,
il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon.

Comment connaître l’exposition au radon dans son habitation ?

Quel est le risque pour la santé ?

Le seul moyen de connaître son niveau d’exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon) pendant au 
moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés (séjour et chambre de 
préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les plus élevées se situent 
généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol.
Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites internet 
mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition ponctuellement lors de 
campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l’agence régionale de santé (ARS) ou de la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)).
Il est recommandé d’avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et plus 
généralement, le plus bas raisonnablement possible.

Comment réduire l’exposition au radon dans son habitation ?

1/2
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE)
sur le risque radon

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et radium 
présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant favoriser la 
remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières…
Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de la 
qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d’émettre certaines recommandations selon son intensité.

Pour en savoir plus – contacts utiles

Recommandations pour un logement situé dans une commune à potentiel radon significatif (zone 3)

Le potentiel radon des sols

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés. Le nombre 
de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de préférence dans le séjour et 
une chambre.
Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m³, aucune action particulière n’apparaît aujourd’hui nécessaire, à 
l’exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne de son logement par 
ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes de ventilation…).
Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre en œuvre des solutions techniques pour 
réduire l’exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l’issue de la réalisation des travaux pour 
vérifier leur efficacité.
Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m³), il est fortement recommandé de mettre en œuvre des 
solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter au bâtiment. Aussi, 
il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les 
solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en fonction des difficultés de réalisation ou de 
leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de radon pour vérifier leur efficacité.
Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés (changement des 
fenêtres…), il convient de s’assurer du maintien d’un taux de renouvellement de l’air suffisant et d’aérer quotidiennement son logement 
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont également conseillées pour connaître 
l’évolution de sa situation.

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires : www.georisques.gouv.fr
Ministère de la santé et de la prévention : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

 Au niveau régional :
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres
Informations sur le radon :

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires              Mai 2023                article L.125-5 du code l’environnement
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En attente de la fiche gouvernementale sur les Obligations Légales de 

Débroussaillement. Celle-ci sera intégrée dans l’ERP dès qu’elle sera disponible. 
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Diagladi | 7 rue de la Résistance 78150 LE CHESNAY | Tél. : 06.63.15.66.83 - pduparc@diagladi.fr 
N°SIREN : 820520419 | Compagnie d'assurance : AXA n° 7217260704 

1/1 
Rapport du : 

06/01/2025 

 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 7744 relatif à l’immeuble bâti visité situé au 

: 1 rue Antoine Lavoisier 78280  GUYANCOURT. 
 

Je soussigné, Philippe du Parc, technicien diagnostiqueur pour la société Diagladi atteste sur l’honneur être 

en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Diagnostics Philippe du Parc I.Cert CPDI0704 10/07/2029 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 7217260704 valable jusqu’au 01/08/2025) permettant de couvrir les 

conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 
- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à LE CHESNAY, le 06/01/2025 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 

 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 

disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvr ir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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AXA France IARD, atteste que :
SASU  DIAGLADI 
REP PAR MR PHILIPPE DU PARC 
91 RUE ROYALE 
78000 VERSAILLES 
 
 

est titulaire d’un contrat d’assurance N° 7217260704 ayant pris effet le 01/08/2023 et garantissant les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber du fait de l’exercice des act ivités 
garanties par ce contrat. 
 
La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 
réfère. 
 
Sa validité cesse pour les risques situés à l’étranger dès lors que leur assurance doit être souscrite conformément 
à la législation locale auprès d’assureurs agréés dans le pays considéré. 

 
La présente attestation est valable pour la période du 19/07/2024 au 01/08/2025 sous réserve des possibilités 
de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat. 

 

Fait à PARIS le 19 juillet 2024 
Pour la société : 

 

Votre Assurance 

Vos références : 

FIDES INTERMEDIAIRE ET 
CONSEIL 
374 RUE DE VAUGIRARD 
75015 PARIS 
Tél : 01 47 34 89 32 
Email : 
CHARLES.CASTILLE@FIDESASSURANCES.COM 
Portefeuille : 0201577384 

COURTIER 

Contrat n° 7217260704 
Client n° 0587435020 

AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 

 
SASU  DIAGLADI 
REP PAR MR PHILIPPE DU PARC 
91 RUE ROYALE 
78000  VERSAILLES FR 
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